
Version 9 octobre 2009

1

S T A T U T S

SYNDICAT MIXTE DEPARTEMENTAL
POUR LA GESTION ET LE TRAITEMENT

DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES

ATTENDU :

- que la loi du 13 juillet 1992 prévoit la mise en œuvre d'un Plan Départemental
d'Elimination des déchets ménagers et assimilés.

- que le Plan Départemental d’Elimination des déchets ménagers et assimilés de la
Dordogne arrété le 22 juin 2007 prévoit que le SMD3 assure la coordination
départementale des collectes sélectives.

- que le Plan Départemental d’Elimination des déchets ménagers et assimilés de la
Dordogne prévoit la réalisation d'équipements de traitement de dimension
départementale.

- qu’il y aura lieu de mettre en œuvre ce plan de manière cohérente et globale sur
l'ensemble du territoire concerné en l’adaptant aux modalités légales en vigueur.

- que la Commission d'élaboration du Plan a souhaité à l'unanimité que se mette en
place une solidarité départementale en matière de coût.

ARTICLE I : FORMATION DU SYNDICAT MIXTE

En application des articles L.5711-1, L.5711-2 et L.5711-3 du CGCT, il est créé un
Syndicat Mixte pour la gestion et le traitement des déchets ménagers et assimilés de la
Dordogne.
Ce Syndicat Mixte contribue à la mise en œuvre du plan départemental d'élimination des
déchets ménagers et assimilés de la Dordogne pour ce qui concerne les compétences
dévolues aux communes et aux groupements de communes par l'article L.2224-13 du
CGCT.

Ce Syndicat Mixte est créé entre :

- Les Communes, les EPCI et les syndicats mixtes du département de la
Dordogne responsables de la collecte et du traitement des déchets
ménagers et assimilés ayant demandé leur adhésion.

Ce Syndicat Mixte prend pour dénomination abrégée de SMD3 pour "Syndicat Mixte
Départemental des Déchets de la Dordogne".

ARTICLE II : DUREE

Le Syndicat est créé pour une durée illimitée.
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ARTICLE III : SIEGE

Le siège du SMD3 est fixé à l’adresse suivante :
La Rampinsolle 24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS

ARTICLE IV : OBJET DU SYNDICAT

Le SMD3 a pour objet, à titre principal, dans le cadre du plan départemental
d’élimination des déchets ménagers et assimilés de la Dordogne, d’assurer toutes les
missions relatives à la valorisation et au traitement des déchets ménagers et assimilés
de ses collectivités adhérentes ainsi que les opérations de transport, de tri ou de
stockage qui s’y rapportent.
Pour certaines filières de déchets spécifiques, les opérations de stockage, tri et
transport qui se situent à la jonction de la collecte et du traitement (gestion des bas de
quai de déchèteries notamment) pourront être assurées par les adhérents ou par le
SMD3. Le SMD3 assurera cette mission sur certaines filières afin de mutualiser les
coûts de collecte et de traitement des déchets concernés et dans le but d’harmoniser la
mise en place et la gestion de ces filières de traitement à l’échelon départemental.

Le SMD3 a compétence pour :

 créer et gérer des centres de transfert,
 assurer le transport des déchets ménagers et assimilés depuis les centres de

transfert jusqu’aux lieux de valorisation et de traitement,
 créer et gérer des centres de tri,
 créer et gérer des équipements destinés à la valorisation organique des déchets

ménagers et assimilés,
 créer et gérer des équipements destinés au stockage des déchets ultimes,
 coordonner les activités de collecte de ses adhérents pour les adapter aux modes

de traitement disponibles dans ses installations,
 mettre en place et gérer des filières départementales de traitement de déchets

spécifiques, pour le compte de ses adhérents,
 assurer des prestations pour le compte de ses adhérents,
 gérer le suivi statistique des productions de déchets ménagers et assimilés de ses

adhérents dans le cadre de l’observatoire départemental des déchets (ODD24),
 organiser toute action de communication relative aux déchets ménagers et

assimilés.

Le SMD3 a pour mission d’instaurer une péréquation des coûts de transfert, transport et
traitement des déchets ménagers et assimilés pour tous ses adhérents.

Le SMD3 est habilité à fédérer et représenter les intérêts d’une ou plusieurs de ses
collectivités adhérentes, dans le cadre de la mise en place de collectes sélectives,
auprès des organismes agréés.

Le SMD3 peut également, à titre accessoire et pour le cas où serait constatée une
carence de l’initiative privée :

- accueillir des déchets, par exemple amiante-ciment, en provenance d’activités
professionnelles dans les centres de stockage lui appartenant ;

- étendre la filière dénommée collecte et traitement des déchets d’activités de
soins à risques infectieux auprès des éleveurs, en mutualisant les équipements
de ses adhérents.
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ARTICLE V : LES RESSOURCES

Les ressources du SMD3 comprennent :

 les contributions budgétaires des collectivités adhérentes,
 le produit des emprunts,
 le revenu des biens meubles ou immeubles appartenant au Syndicat,
 les subventions,
 le produit correspondant aux services rendus aux administrations

publiques, associations, ou autres personnes publiques ou privées,
 le produit des dons et legs.

Les contributions budgétaires des collectivités adhérentes se répartissent en plusieurs
catégories :

 une contribution générale exprimée en euros par habitant et par an,
 une contribution exprimée en euros par tonne à traiter relative au

fonctionnement des filières de traitement adaptées à chaque catégorie
des déchets ménagers et assimilés.

Le comité syndical fixe le montant et les modalités de calcul de chaque contribution.

Le nombre d’habitants pris en compte pour l’établissement du montant de la contribution
générale est celui du dernier recensement publié.

ARTICLE VI : MODE DE REPRESENTATION

Le Syndicat Mixte est administré par un Comité Syndical composé de délégués élus par
les assemblées délibérantes des collectivités adhérentes.

Le nombre de délégués de chacune des collectivités est fixé comme suit :

Collège des collectivités produisant plus de 500 tonnes de déchets :

Tonnage Délégués Voix/délégué Total voix

501 à 1000 1 1 1

1001 à 2000 1 2 2

2001 à 4000 1 3 3

4001 à 8000 2 3 6

8001 à 12000 2 5 10

12001 à 16000 2 7 14

16001 à 24000 3 7 21

+ de 24000 4 7 28

Collège des collectivités produisant moins de 500 tonnes de déchets



Version 9 octobre 2009

4

L'ensemble de ces collectivités sera représenté par 3 délégués qui
possèderont chacun 7 voix avec un total de 21 voix :

Tonnage Délégués Voix/délégué Total voix

L'ensemble des
collectivités
produisant

- de 500 tonnes

3 7 21

Le nombre de délégués, fixé lors de la création du Syndicat, sera actualisé chaque année
en fonction des tonnages traités l'année précédant le renouvellement et communiqués
par l'Observatoire Départemental des Déchets, en tenant compte des modifications
survenues dans la composition des collectivités adhérentes.

Le mandat des délégués des collectivités expire à la date de renouvellement des
instances élues qu'ils représentent.

Chaque délégué possède un suppléant chargé de remplacer le titulaire lors des réunions
du Comité Syndical. Dans ce cas, le suppléant a voix délibérative.

ARTICLE VII : MODE DE FONCTIONNEMENT

Le Comité Syndical se réunit au moins une fois par semestre ou à la demande d'au moins
un tiers des adhérents.

ARTICLE VIII : REGLEMENT INTERIEUR

Lors de sa première réunion, le Comité Syndical est présidé par le doyen d'âge. Il élabore
un règlement intérieur. Celui-ci prévoit notamment la constitution d'un Bureau composé
d'un Président, d'un ou plusieurs Vice-Présidents et éventuellement, d'autres membres.
Le Bureau est élu dans les conditions prévues à l'article L.5211-10 du Code Général des
Collectivités Territoriales.

ARTICLE IX : DELEGATION

Le Comité Syndical peut donner délégation au Bureau pour régler certaines affaires à
l’exception :

- du vote du budget, de l’institution ou de la fixation des taux ou tarifs des taxes et
redevances,

- de l’approbation du compte administratif,
- des dispositions à caractère budgétaire prises à la suite d’une mise en demeure

intervenue dans le cadre de l’article L. 1612-15 (inscription d’office des dépenses
obligatoires au budget),

- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de
fonctionnement, et de durée du syndicat,

- de l’adhésion du syndicat à un autre établissement public de coopération
intercommunale,

- de la délégation de la gestion d’un service public,
- de la prise de participation financière,
- de la fixation des effectifs du personnel syndical.
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ARTICLE X : ROLE DU PRESIDENT

L'article L. 5211-9 du CGCT s'applique au rôle et aux pouvoirs du Président.

ARTICLE XI : ADMISSIONS

Des communes ou des établissements publics autres que ceux primitivement
syndiqués peuvent être admis à faire partie du Syndicat Mixte.

Les nouveaux adhérents devront accepter l'ensemble des dispositions contenues
dans les présents statuts et dans le règlement intérieur du Syndicat Mixte. L'adhésion
est de droit si elle est sollicitée par une collectivité locale du département.

ARTICLE XII : RETRAITS

Une collectivité adhérente peut se retirer du Syndicat avec le consentement du
Comité. Celui-ci fixe, en accord avec l'assemblée délibérante concernée, les
conditions auxquelles s'opère le retrait. Celui-ci ne peut toutefois intervenir si plus
d'un tiers des assemblées des collectivités membres s'y oppose.

ARTICLE XIII : MODIFICATION DES STATUTS

La modification des statuts du syndicat mixte est subordonnée à l’accord de
la majorité qualifiée des collectivités adhérentes. Cet accord est acquis
lorsque deux tiers des assemblées délibérantes représentant plus de la
moitié de la population totale du syndicat ou que la moitié des assemblées
délibérantes représentant plus des deux tiers de la population totale se sont
prononcées favorablement, avec l'accord des assemblées délibérantes des
collectivités dont la population est supérieure au quart de la population totale
concernée.

ARTICLE XIV : REGLES DE COMPTABILITE

Les règles de la comptabilité communale s'appliquent à la comptabilité du Syndicat
Mixte. Le receveur du Syndicat est désigné par Monsieur le Trésorier-Payeur Général
de la Dordogne.

ARTICLE XV : AUTRES DISPOSITIONS

Toute disposition non prévue par les présents statuts est réglée conformément aux
dispositions contenues dans le Code Général des Collectivités Territoriales.
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